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Rapport sur l’exercice des droits de vote



Sanso IS a sélectionné ISS pour l’assister dans l’analyse des résolutions et la mise en œuvre de la politique de vote.

Dans le cadre de sa politique « SRI », ISS élabore des directives de vote conformes aux objectifs des investisseurs soucieux
du développement durable.

Sur les questions environnementales et sociales, la politique « SRI » de ISS vise à soutenir les organes de direction qui
promeuvent des pratiques commerciales durables, le respect de l'environnement, des pratiques de travail équitables, la
non-discrimination et la protection des droits humains.

En matière de gouvernance d'entreprise, de rémunération des dirigeants et de structure d'entreprise, les lignes directrices
de la politique « SRI » sont fondées sur un engagement pour la création et la préservation de valeur économique et pour
la promotion des principes de bonne gouvernance d'entreprise et de la diversité au sein des organes de direction.

En votant SANSO IS se préoccupe non seulement du rendement économique pour les actionnaires et d'une bonne
gouvernance d'entreprise, mais aussi de s'assurer que les activités et les pratiques de l'entreprise sont conformes aux
objectifs généraux de la société.

POLITIQUE DE VOTE



Périmètre de vote

Parmi l’ensemble des entreprises détenues dans les portefeuilles qu’elle gère, Sanso Investment Solutions exerce ses droits de vote aux AG 
des 30 sociétés pour lesquelles elle a le poids le plus important au capital.
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Listes des sociétés pour lesquelles nous avons votés 
à au moins une AG

Société Pays d'enregistrement

Hera SpA Italie

Recordati SpA Italie

STMicroelectronics Pays-Bas

Amundi SA France

Euronext Pays-Bas

Falck Renewables SpA Italie

JXTG Holdings Inc Japon

Iliad SA France

Encavis Allemagne

Akka Technologies Belgique

iA Financial Corporation Belgique

Nippon Yusen Japon

Darling Ingredients USA

Stanley Electric Co Japon

Brookfield AM Canada

Umicore Belgique

Metso Oyj Finlande

Best Buy Co USA

IBIDEN Co Japon

TDK Corp Japon

Madza Motor Corp Japon

Shimadzu Corp Japon

Kurita Water Industries Japon

Alstom SA France

Adidas AG Allemagne

Signify NV Pays-Bas

Agilent Technologies USA



Répartition des assemblées générales par pays
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Vue d’ensemble des décisions de vote de Sanso IS
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Répartitions des solutions par thème

Au cours de ces 30 assemblées, 399 résolutions ont été soumises au vote des actionnaires soit une moyenne de 13 résolutions par 
assemblée générale.
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Répartition des votes négatifs par thème 

Sur les 30 assemblées générales faisant partie de l’analyse, 16 ont fait l’objet d’au moins un vote négatif. SANSO IS a émis 45 votes
négatifs soit 11% du total des votes et n’a pas suivi la recommandation du management (vote contre et abstentions) dans 12% des cas.
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Apport de la politique ISR

La politique « SRI » d’ISS nous a amené à voter contre 3 résolutions et à nous abstenir de voter à 5 résolutions pour lesquelles la 
politique « standard » d’ISS conduisait à un vote favorable. 

Toutes ces résolutions portaient sur des élections de membres du Board.

Les votes contre et abstentions ont été motivés par :
▪ Une représentation insuffisante des femmes au sein du Conseil (1 cas)
▪ Un manque de diversité au sein des membres du Conseil (7 cas)

Selon ISS, le manque de diversité signifie que le conseil d'administration ne compte pas au moins une femme et un administrateur issu de la diversité
raciale, et où le conseil d'administration ne présente pas au moins 30 % de diversité.

A l’inverse, la politique « SRI » d’ISS nous a amené à voter pour 2 résolutions pour lesquelles la politique « standard » d’ISS conduisait 
à un vote négatif. 

Les votes pour ont été motivés par :
▪ La volonté d’utiliser les services d'experts en conseil sur le développement durable
▪ Attribuer une responsabilité de surveillance de la gestion du capital humain à un comité du conseil d'administration



Répartition des résultats des votes

Deux résolutions concernent l’AG de STMicroelectronics. La proposition d’accorder au conseil d'administration le pouvoir d'émettre des actions jusqu'à 10
% du capital social et exclure les droits de préemption n’a pas été adoptée. De même, le rapport sur les rémunérations n’est pas approuvé.

La résolution d’Euronext sur la politique de rémunération du conseil d'administration a été rejetée.

Enfin, la proposition de iA Financial concernant l’utilisation de services d'experts-conseils en développement durable pour guider le comité du
développement durable n’a pas été acceptée.

Les résultats de 340 des 399 résolutions auxquelles nous avons voté nous ont été communiqués. 4 résolutions ont été rejetées dont 3 pour lesquelles nous
avions voté contre.



Disclaimer

Document achevé de rédiger le 18/02/2021.

Propriété de Sanso Investment Solutions

Ne peut être reproduit, diffusé, communiqué, en tout ou partie, sans autorisation préalable de la société de gestion.


